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I.  

  

 

Résumé 

Tel que recommandé en 2014 à la deuxième Conférence internationale sur la nutrition (CIN2), 

l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé, en 2016, la Décennie d’action des Nations Unies 

pour la nutrition (2016-2025) (ci-après «la Décennie de la nutrition»), qui constitue un cadre cohérent et 

limité dans le temps pour la mise en œuvre des engagements contractés lors de la CIN2. La FAO et 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) ont été chargées de diriger conjointement la mise en œuvre 

de la Décennie de la nutrition grâce à un programme de travail prévu à cet effet. Ce programme a été 

élaboré de manière collaborative en 2017, sur la base des recommandations formulées à la CIN2; il 

comprend six domaines d’action transversaux et liés entre eux. 

Le présent document donne des informations actualisées sur les progrès accomplis quant à la mise en 

œuvre de la Décennie de la nutrition et plus particulièrement sur les principaux moyens de mise en 

œuvre tels que les engagements pris par les pays en faveur de la nutrition et les réseaux d’action dirigés 

par les pays. En outre, il aborde le processus préparatoire du prochain examen à mi-parcours de la 

Décennie de la nutrition. 

 

Questions portées à l’attention de la Conférence régionale 
 

La Conférence souhaitera peut-être donner des indications sur la voie à suivre du point de vue de la 

région, notamment en ce qui concerne l’examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition. 

 

http://www.fao.org/
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I. Historique 

1. Le 1er avril 2016, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la résolution 70/2591 

proclamant la Décennie d’action des Nations Unies pour la nutrition (2016-2025) (ci-après «la Décennie 

de la nutrition»). La proclamation de la Décennie de la nutrition a été recommandée à la deuxième 

Conférence internationale sur la nutrition (CIN2), organisée conjointement, en novembre 2014, par la 

FAO et l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), manifestation à l’issue de laquelle ont été adoptés 

la Déclaration de Rome sur la nutrition2 et son Cadre d’action3. La Déclaration de Rome sur la nutrition 

décrit une vision commune de l’action mondiale à mener pour éliminer la faim et la malnutrition sous 

toutes leurs formes, y compris la dénutrition, les carences en micronutriments, l’excès pondéral et 

l’obésité, et présente dix engagements de politique générale. En outre, le Cadre d’action contient 

60 recommandations visant à guider efficacement la concrétisation des engagements inscrits dans la 

Déclaration de Rome sur la nutrition. 

2. La Décennie de la nutrition donne à toutes les parties prenantes une occasion unique de renforcer 

les efforts conjoints, dans un temps limité, aux fins de la mise en œuvre des engagements pris et des 

recommandations formulées à la CIN2, ainsi que de la réalisation des objectifs de développement 

durable (ODD) en rapport avec la nutrition, en particulier l’ODD 2, qui consiste à éliminer la faim, à 

concrétiser la sécurité alimentaire et améliorer la nutrition, ainsi qu’à promouvoir une agriculture 

durable, et l’ODD 3, qui vise à permettre à tous de vivre en bonne santé et à promouvoir le bien-être de 

tous à tout âge. 

3. L’objectif de la Décennie de la nutrition est d’accélérer la mise en œuvre des engagements de 

la CIN2, d’atteindre d’ici à 2025 les cibles mondiales en matière de nutrition et les cibles mondiales 

concernant les maladies non transmissibles liées à l’alimentation et de contribuer à la concrétisation des 

ODD d’ici à 2030. 

4. Dans sa résolution 70/259, l’Assemblée générale a chargé la FAO et l’OMS: i) de diriger la 

mise en œuvre des activités relevant de la Décennie de la nutrition, en collaboration avec le Fonds 

international de développement agricole (FIDA), le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 

et le Programme alimentaire mondial (PAM); ii) d’élaborer un programme de travail pour la Décennie 

de la nutrition, en s’appuyant sur des mécanismes de coordination comme le Comité permanent du 

système des Nations Unies sur la nutrition (le Comité permanent de la nutrition) et le Comité de la 

sécurité alimentaire mondiale (CSA), ainsi qu’avec le concours d’autres organisations et plateformes 

internationales et régionales; et iii) d’établir des rapports biennaux sur l’état d’avancement des travaux 

menés dans le cadre de la Décennie de la nutrition. 

5. Le programme de travail relatif à la Décennie de la nutrition a été élaboré en 2017 selon un 

processus ouvert, inclusif et collaboratif. Il comporte six domaines d’action transversaux liés entre eux, 

fondés sur les 60 recommandations formulées dans le Cadre d’action de la CIN24, à savoir: 

a) systèmes alimentaires durables et résilients en faveur de régimes alimentaires sains; 

b) systèmes de santé alignés qui fournissent une couverture universelle pour les 

interventions essentielles en matière de nutrition; 

c) protection sociale et éducation nutritionnelle; 

d) commerce et investissements en faveur d’une nutrition améliorée; 

e) environnement sûr et favorable à la nutrition pour tous les âges; 

f) gouvernance et reddition de comptes renforcées dans le domaine de la nutrition. 

6. La mise en œuvre du Programme de travail de la Décennie de la nutrition comporte plusieurs 

volets: 

a) la communication à la FAO et à l’OMS, par les pays membres de leurs engagements 

spécifiques, mesurables, accessibles, réalistes et limités dans le temps (engagements 

                                                      
1 https://undocs.org/fr/A/RES/70/259. 
2 http://www.fao.org/3/a-ml542f.pdf. 
3 www.fao.org/3/a-mm215f.pdf. 
4 www.un.org/nutrition/sites/www.un.org.nutrition/files/general/pdf/work_programme_nutrition_decade.pdf (en 

anglais). 
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SMART) pris à la CIN2, qui s’inscrivent dans le contexte des politiques nationales de 

nutrition ou liées à la nutrition, et énoncés dans le cadre d’un dialogue avec un large 

éventail de parties prenantes; 

b) le recours à des réseaux d’action, par exemple des coalitions informelles de pays qui 

travaillent sur un domaine d’action spécifique lié à la nutrition et qui visent à renforcer la 

collaboration en matière d’action nutritionnelle; 

c) l’organisation de forums permettant de planifier, de partager des connaissances, de 

prendre acte des résultats positifs, d’exprimer les difficultés et de promouvoir la 

collaboration entre les parties prenantes concernées; 

d) la mobilisation de ressources financières à l’appui de la mise en œuvre des politiques et 

des programmes nationaux. 

7. Les grandes lignes du programme de travail ont été exposées dans divers rapports intérimaires 

sur la mise en œuvre initiale de la Décennie de la nutrition, qui ont été présentés à l’Assemblée mondiale 

de la Santé en mai 20175, à la Conférence de la FAO en juillet 20176 et au CSA en octobre 20177. Le 

programme de travail a ensuite été illustré dans des rapports adressés à l’Assemblée générale des Nations 

Unies en juillet 20188, au Comité des pêches de la FAO en juillet 20189, au Comité de l’agriculture de 

la FAO en octobre 201810, au Conseil exécutif de l’OMS en janvier 201911, à l’Assemblée mondiale de 

la Santé en mai 201912, à la Conférence de la FAO en juin 201913 et au CSA en octobre 201914. 

8. En décembre 2016, la FAO et l’OMS ont accueilli conjointement à Rome un colloque 

international sur les systèmes alimentaires durables au service d’une alimentation saine et d’une 

meilleure nutrition, principalement axé sur les politiques et les mesures agissant sur l’offre et la demande 

et destinées à faciliter l’accès à une bonne alimentation et à donner aux consommateurs les moyens de 

choisir un bon régime alimentaire, ainsi que sur les mesures visant à renforcer la reddition de comptes, 

la résilience et l’équité au sein des systèmes alimentaires15. Afin de donner suite à ce colloque 

international, la FAO, avec des organisations partenaires, a organisé en 2017 cinq colloques régionaux 

dans le cadre de la Décennie de la nutrition16. Ces colloques régionaux ont permis de jauger comment la 

notion de systèmes alimentaires durables au service d’une alimentation saine et d’une meilleure nutrition 

se présentait dans les régions concernées et de quels défis elle s’accompagnait, de confronter les 

caractéristiques essentielles des systèmes alimentaires des différentes régions et la façon dont ces 

caractéristiques influaient sur les modes d’alimentation, de recenser les politiques et expériences 

régionales de lutte contre la malnutrition sous l’angle des systèmes alimentaires et de déclencher 

l’élaboration de mesures gouvernementales conformes au Cadre d’action adopté à la CIN2 et au 

programme de travail pour la Décennie de la nutrition. 

                                                      
5 http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA70/A70_30-fr.pdf. 
6 www.fao.org/3/a-mt359f.pdf. 
7 www.fao.org/3/a-mu302f.pdf. 
8 https://undocs.org/fr/A/72/829. 
9 www.fao.org/3/MX097FR/mx097fr.pdf. 
10 ww.fao.org/fileadmin/user_upload/bodies/COAG_Sessions/COAG_26/COAG26_INF/MX408_INF_6/MX40

8_COAG_2018_INF_6_fr.pdf. 
11 http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/EB144/B144_50Rev1-fr.pdf. 
12 http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA72/A72_58-fr.pdf. 
13 http://www.fao.org/3/mz353fr/mz353fr.pdf. 
14 www.fao.org/3/na753fr/na753fr.pdf. 
15 www.fao.org/about/meetings/sustainable-food-systems-nutrition-symposium/fr/. 
16 Pour l’Amérique latine et les Caraïbes: San Salvador, 5-7 septembre 2017 (voir le document disponible à 

l’adresse suivante : http://www.fao.org/3/mv793fr/mv793fr.pdf); pour l’Asie et le Pacifique: Bangkok,  

10-11 novembre 2017 (http://www.fao.org/3/mw246fr/mw246fr.pdf); pour l’Afrique: Abidjan,  

16-17 novembre 2017 (http://www.fao.org/3/mv683fr/mv683fr.pdf); pour l’Europe et l’Asie centrale: Budapest,  

4-5 décembre 2017 (http://www.fao.org/3/mw166fr/mw166fr.pdf); pour le Proche-Orient et l’Afrique du Nord: 

Mascate, 11-12 décembre 2017 (http://www.fao.org/3/mw126fr/mw126fr.pdf). Voir aussi le document disponible 

à l’adresse www.fao.org/about/meetings/sustainable-food-systems-nutrition-symposium/regional-symposia/fr. 
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9. Un site web consacré à la Décennie de la nutrition est disponible dans les six langues officielles 

des Nations Unies17. Afin de favoriser la prise en compte des perspectives régionales en vue du prochain 

examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition, une note d’information sur la suite donnée à la 

CIN2 et sur la Décennie de la nutrition a été élaborée à l’intention des cinq conférences régionales de la 

FAO prévues en 202018. 

II. Engagements des pays en faveur de la nutrition 

10. Les mauvaises habitudes alimentaires font partie des principaux facteurs de risque dans le 

monde s’agissant des décès et de la charge de morbidité19. D’après le Rapport 2018 sur la nutrition 

mondiale, 88 pour cent des pays font face à une lourde charge imputable à deux ou plusieurs formes de 

malnutrition, la majorité des pays sont mal engagés pour atteindre les cibles mondiales en matière de 

nutrition et aucun n’enregistre de progrès sur l’ensemble des cibles20. 

11. Après avoir examiné le premier rapport intérimaire du Secrétaire général sur la mise en œuvre 

de la Décennie de la nutrition21, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, en juillet 2018, la 

résolution 72/30622, dans laquelle elle reconnaît les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la 

Décennie de la nutrition, tout en se disant préoccupée par le fait que les cibles nutritionnelles mondiales 

ne sont pas en passe d’être atteintes. Elle a appelé les gouvernements et leurs partenaires à redoubler 

d’efforts et à renforcer les engagements et les investissements en faveur de la nutrition au titre du 

programme de travail de la Décennie de la nutrition. 

12. Dans sa résolution 73/132, intitulée «Santé mondiale et politique étrangère: une meilleure 

nutrition pour un monde plus sain»23, adoptée en décembre 2018, l’Assemblée générale des Nations 

Unies a réaffirmé l’importance de la Décennie de la nutrition et a réitéré son appel à renforcer les 

engagements nationaux et à accroître les investissements en faveur de la nutrition. 

13. Les engagements des pays sont par conséquent cruciaux pour la Décennie de la nutrition en ce 

qu’ils permettent de faire fond sur l’élaboration des politiques, les investissements et les interventions 

sur le terrain de façon à réaliser les engagements pris à la CIN2, les cibles mondiales en matière de 

nutrition pour 2025, fixées lors de l’Assemblée mondiale de la Santé, les cibles mondiales relatives aux 

maladies non transmissibles liées au régime alimentaire et les cibles concernant la nutrition inscrites 

dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030. Les pays sont de ce fait encouragés à 

prendre des engagements SMART, qui aident toutes les parties prenantes à comprendre les actions 

envisagées et à améliorer le suivi. 

14. Afin d’apporter un appui à la mise en œuvre de la Décennie de la nutrition, la FAO et l’OMS 

ont élaboré conjointement, entre 2016 et 2018, un guide24 qui aide les pays à traduire les politiques et 

les mesures recommandées dans le Cadre d’action de la CIN2 sous la forme d’engagements nationaux, 

ainsi qu’un document d’orientation25 sur la concrétisation des engagements en faveur de la nutrition 

pendant la Décennie de la nutrition. 

15. À la soixante-dixième Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2017, le Brésil et l’Équateur ont 

été les deux premiers pays à prendre officiellement des engagements SMART dans le cadre de la 

                                                      
17 https://www.un.org/nutrition/fr. 
18 Trente-cinquième Conférence régionale pour l’Asie et le Pacifique, trente-cinquième Conférence régionale 

pour le Proche-Orient, trente et unième Conférence régionale pour l’Afrique, trente-sixième Conférence 

régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes et trente-deuxième Conférence régionale pour l’Europe. 
19 Health effects of dietary risks in 195 countries, 1990-2017: a systematic analysis for the Global Burden of 

Disease Study 2017 (www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(19)30041-8/fulltext). 
20 Rapport 2018 sur la nutrition mondiale, en anglais (https://globalnutritionreport.org/reports/global-nutrition-

report-2018/executive-summary/). 
21 https://undocs.org/fr/A/72/829. 
22 http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/72/306&Lang=F. 
23 https://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/73/132&Lang=F. 
24 www.fao.org/3/ca1505en/CA1505EN.pdf. (en anglais). 
25 www.fao.org/3/ca1340en/CA1340EN.pdf. (en anglais). 
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Décennie d’action; l’Italie leur a emboîté le pas. Le Gouvernement du Brésil a pris 38 engagements, 

regroupés dans les six domaines d’action du programme de travail pour la Décennie de la nutrition, et a 

présenté les grandes lignes des mesures de politique générale qu’il convenait de prendre spécifiquement 

pour atteindre les objectifs fixés. Par les engagements qu’il a pris au titre de la Décennie de la nutrition, 

le Gouvernement de l’Équateur a réaffirmé sa responsabilité de lutter contre la malnutrition sous toutes 

ses formes tout au long de la vie et de prendre des mesures relatives aux facteurs déterminants en matière 

de santé et de nutrition. L’Italie a commencé ses activités dans le cadre de la Décennie de la nutrition 

par la création en juillet 2017 d’un groupe de travail national (Tavolo Italia per la Decade della 

Nutrizione) et a lancé en juillet 2018 une plateforme pour la Décennie de la nutrition sur le site web du 

Ministère de la santé, qui permet de partager les informations sur la nutrition et sur les régimes 

alimentaires émanant des instituts de recherche et des ministères italiens qui font partie du groupe de 

travail26. 

16. Une base de données en accès libre, qui permet d’inscrire officiellement les 

engagements SMART pris par les pays, a été créée en 2017; elle est gérée par le Secrétariat mixte 

FAO/OMS de la Décennie de la nutrition27. 

III. Réseaux d’action dirigés par les pays 

17. La Décennie de la nutrition encourage et aide les pays à renforcer la collaboration en matière 

d’action nutritionnelle grâce à la création de réseaux d’action, qui sont des coalitions informelles de 

pays, de portée mondiale ou régionale, visant à accélérer et à harmoniser les efforts autour de thèmes 

spécifiques liés à un domaine d’action du programme de travail de la Décennie de la nutrition. Dirigés 

et coordonnés par un ou plusieurs pays, les réseaux d’action permettent aux pays d’échanger des 

connaissances et des bonnes pratiques, de donner des exemples de réussite et de difficultés et de s’aider 

mutuellement à accélérer les progrès dans des domaines en particulier, la finalité étant d’améliorer les 

systèmes alimentaires, les régimes alimentaires et la nutrition pour tous par l’intermédiaire des politiques 

et de la législation28. 

18. Dans le cadre de la Décennie de la nutrition, les pays membres ont organisé les réseaux 

mondiaux d’action suivants: 

a) réseau mondial d’action pour une alimentation durable tirée des océans et des eaux 

continentales au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition – pays chef de file: 

Norvège; 

b) réseau mondial d’action sur l’étiquetage nutritionnel – pays chefs de file: France, Australie 

et Chili; 

c) réseau mondial d’action pour des régimes alimentaires traditionnels, sains et durables – 

pays chef de file: Italie; 

d) coalition mondiale pour une alimentation scolaire saine – pays chef de file: Allemagne. 

19. En outre, les pays membres ont organisé plusieurs réseaux régionaux sur le continent américain 

et dans le Pacifique, à savoir:  

a) réseau régional d’action sur les stratégies de réduction de la consommation de sel pour la 

prévention des maladies cardiovasculaires et la lutte contre celles-ci sur le continent 

américain – pays chefs de file: Brésil, Costa Rica et Colombie; 

b) réseau régional d’action en faveur de la promotion des directives alimentaires sur le 

continent américain – pays chefs de file: Brésil et Uruguay; 

c) réseau régional d’action du continent américain sur la gouvernance de la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle – pays chef de file: Brésil; 

d) réseau régional d’action du continent américain sur les achats publics d’aliments issus de 

l’agriculture familiale – pays chef de file: Brésil; 

                                                      
26 UN Decade of Action on Nutrition: Brazil, Ecuador and Italy make commitments, p. 28-29 

(www.ennonline.net/attachments/3087/NEX-11_English_25Jan19_V3.pdf). 
27 https://www.un.org/nutrition/fr/commitments. 
28 https://www.un.org/nutrition/fr/action-networks. 
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e) réseau régional d’action du continent américain sur les repas scolaires durables – pays chef 

de file: Brésil; 

f) réseau régional d’action du continent américain pour un environnement alimentaire sain – 

pays chef de file: Chili; 

g) réseau régional d’action pour l’élimination de l’obésité infantile dans le Pacifique – pays 

chef de file: Fidji. 

20. Dans la perspective de l’Année internationale des fruits et légumes qu’il est proposé de célébrer 

en 2021, les pays membres sont encouragés à établir un «réseau d’action sur les fruits et légumes», dont 

l’objectif serait d’accroître la disponibilité des fruits et légumes tout au long de l’année et pour 

l’ensemble de la population, à un coût abordable. Ce réseau pourrait mettre en avant le rôle crucial que 

les fruits et légumes sont susceptibles de jouer dans la sécurité alimentaire et la nutrition et permettre de 

partager des connaissances et l’expérience acquise. Il pourrait par exemple mettre en place des 

incitations visant à augmenter la production de fruits et légumes, améliorer l’efficacité des marchés, 

favoriser les investissements dans les installations de stockage des marchés ou réduire les pertes et 

gaspillage alimentaires au moyen des emballages.  

21. La variabilité du climat et l’exposition à des phénomènes climatiques extrêmes plus fréquents 

et plus intenses ont des incidences négatives sur les revenus ruraux et l’accès aux aliments car ils 

entraînent des chutes de production. En outre, il a été démontré que la variabilité du climat a des effets 

sur la teneur en micronutriments des plantes cultivées29, ce qui peut compromettre la qualité des aliments 

consommés ainsi que la diversité des régimes alimentaires30. Les pays membres pourraient envisager la 

création d’un «réseau d’action sur la résilience face au climat en vue d’une meilleure nutrition» afin de 

partager des connaissances et l’expérience acquise sur la mise en œuvre de politiques et de programmes 

de réduction des risques liés aux catastrophe et d’adaptation au climat qui tiennent aussi compte de la 

nutrition, afin de renforcer la résilience des moyens d’existence des populations et d’atténuer les effets 

du climat sur les systèmes alimentaires. 

IV. Examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition 

22. La résolution 1989/84 du Conseil économique et social31 sur les décennies internationales 

dispose que l’exécution du programme de travail doit être évaluée au milieu et à la fin des décennies 

respectives. 

23. Conformément à cette résolution, l’état d’avancement de la mise en œuvre des engagements 

contenus dans la Déclaration de Rome sur la nutrition doit être examiné à mi-parcours et à la fin de la 

Décennie de la nutrition, dans le cadre d’un processus ouvert et participatif. À cet égard, le programme 

de travail relatif à la Décennie de la nutrition prévoit un dialogue entre les parties prenantes, dont 

l’objectif est d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Décennie de la nutrition à 

mi-parcours et à la fin de la période visée. 

24. La Décennie de la nutrition arrivera à mi-parcours en 2020 et le Secrétariat mixte FAO/OMS 

de la Décennie prépare actuellement son examen à mi-parcours. 

25. Les objectifs de l’examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition32 seront d’évaluer les 

résultats obtenus au cours de la période 2016-2020 dans les différents domaines stratégiques du Cadre 

d’action de la CIN2, tels que reflétés dans les domaines du programme de travail relatif à la Décennie, 

afin de: i) mettre en avant les avancées obtenues dans le domaine de la nutrition pendant la première 

moitié de la Décennie, ainsi que des initiatives et partenariats spécifiques; ii) recenser les difficultés 

rencontrées et définir les mesures à prendre pour surmonter ces difficultés pendant la seconde moitié de 

la Décennie. En outre, l’examen définira les domaines d’action prioritaires pour la seconde moitié de la 

                                                      
29 www.cambridge.org/core/services/aop-cambridge-core/content/view/F9D843CAD8E1153C64519D918F575C

E1/S0029665115000026a.pdf/droughtresistant_cereals_impact_on_water_sustainability_and_nutritional_quality

.pdf. 
30 www.fao.org/3/a-i5128e.pdf. (en anglais). 
31 https://digitallibrary.un.org/record/75597/files/E_RES_1989_84-FR.pdf. 
32 www.un.org/nutrition/sites/www.un.org.nutrition/files/general/pdf/conceptnote_mtr_nutrition_decade.pdf. (en 

anglais). 
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Décennie de la nutrition, et prévoira l’examen final de la Décennie de la nutrition en esquissant 

provisoirement le format et les modalités possibles. 

26. L’examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition portera sur les points suivants: i) les 

progrès accomplis dans les domaines d’action relevant de la Décennie, compte tenu des principales 

évolutions observées dans le domaine de la nutrition à l’échelle mondiale pendant la période 2016-2020, 

en particulier en ce qui concerne les domaines prioritaires du Cadre d’action de la CIN2; ii) les 

collaborations établies et la participation des acteurs à la mise en œuvre de la première moitié de la 

Décennie (2016-2020); iii) les progrès obtenus en ce qui concerne les modalités de mise en œuvre 

définies dans le programme de travail relatif à la Décennie pendant la période d’examen: engagement à 

agir, réseaux d’action, enceintes et conférences, et activités de sensibilisation et de communication 

fondées sur des éléments concrets; iv) un scénario axé sur l’avenir, fondé sur l’examen des différents 

éléments susmentionnés.  

27. Au cours du processus préparatoire de l’examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition, 

une série de concertations et de dialogues avec diverses parties prenantes à différents niveaux sera 

organisée, notamment une consultation mondiale et informelle avec les pays membres, suivant le modèle 

des réunions du Groupe de travail à composition non limitée sur la CIN2. Les délégués des 

représentations à Rome et des missions permanentes à Genève, ainsi que les acteurs non étatiques, 

pourraient être réunis par visioconférence et engager une réflexion sur les progrès accomplis dans la 

mise en œuvre de la Décennie et sur la marche à suivre. 

28. En outre, des consultations en ligne sont prévues pour permettre à toutes les parties prenantes, 

aux niveaux mondial, régional et national, de contribuer au processus d’examen à mi-parcours, à partir 

d’une série de questions directrices. Le Sommet de la Nutrition pour la croissance de Tokyo33 sera 

l’occasion, en 2020, de faire le bilan et de prendre de nouveaux engagements financiers et politiques à 

mi-parcours de la Décennie. Les Directives volontaires du CSA sur les systèmes alimentaires et la 

nutrition34, en cours d’élaboration, constitueront une contribution importante, afin d’aider les pays à 

progresser dans certains des principaux domaines d’action et en collaboration avec l’ensemble des 

parties prenantes. 

29. En marge de l’examen à mi-parcours, une conférence ou une manifestation mondiale sera 

organisée pour mettre en avant les résultats obtenus au cours de la première moitié de la Décennie de la 

nutrition (2016-2020) et jeter les bases des priorités pendant la seconde moitié. Cette conférence ou 

manifestation pourrait être organisée en même temps que le Forum politique de haut niveau prévu à 

New York en juillet 202035. 

30. La Conférence souhaitera peut-être donner des indications sur la voie à suivre du point de vue 

de la Région, notamment en ce qui concerne l’examen à mi-parcours de la Décennie de la nutrition. 

                                                      
33 https://nutritionforgrowth.org/. 
34 www.fao.org/cfs/workingspace/workstreams/nutrition-workstream/en/. 
35 On trouvera des informations sur le Forum politique de haut niveau à l’adresse suivante: 

https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf. 

https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf

